
 Saône et Loire - 71 : la liste des fermetures de services s’allonge. 
Au total 26 services condamnés, les citoyens baladés et bananés !

Au 1er  janvier 2021 : fermetures des Services des Impôts des
Entreprises d’Autun et du Creusot, du Service des Impôts des
Particuliers de Montceau les Mines, des trésoreries de Digoin,
Paray-le-Monial,  Perrecy-les-Forges,  Etang  sur  Arroux-St
Léger sous Beuvray ;
Au  1er septembre  2021 : fermetures  des  trésoreries  de
Bourbon-Lancy, Gueugnon, Cuiseaux ;
Au  1er janvier  2022 : fermetures  des  trésoreries  de
Chauffailles, Marcigny, Montceau, Cuisery, Pierre de Bresse
et  Saint  Germain du Bois,  des  Services  des  Entreprises  de
Louhans,  de  Charolles  et  Paray-le-Monial.  Du  Service  des
Impôts des Particuliers de Charolles.
Au 1er septembre 2022 : fermetures des trésoreries de Tournus
et Cluny
Au 1er janvier 2023 : fermetures des trésoreries de Buxy, Sennecey-le-Grand, Chagny.
Au 1er septembre 2023 : fermeture de la Paierie Départementale.

 >  Il  faut  toutefois  préciser  que  la  mobilisation  des  personnels  et  de  certains  élus,
organisée par l’Intersyndicale des Finances Publiques de Saône et Loire,  a permis de

préserver des services à Autun et à Louhans notamment. 



Yonne – 89 : Au final, il ne restera plus que Sens, Auxerre et Tonnerre (SIP)
en sites  « Fiscaux » et 5 pour l’implation des SGC 

(Sens, Auxerre, Joigny, Chablis et Avallon)
Au 1er janvier 2021 : fermeture du Service des Impôts des Entreprises d’Avallon;
Au 1er septembre 2021 : fermetures des trésoreries de  Toucy et Saint Fargeau ;
Au 11 octobre 2021 : fermetures des Services de Publicité Foncière de Sens et Joigny.
Au 1er janvier 2022 : fermeture du Service des Impôts des Particuliers d’Avallon et des trésoreries de
Tonnerre et Charny.
Au 1er septembre 2022 : fermetures des trésoreries de Pont sur Yonne et Villeneuve l’Archevêque.
Au 1er janvier 2023 : fermeture du Service des Impôts des Particuliers de Joigny.
Au 1er septembre 2023 : fermetures des trésoreries de Migennes et Saint Florentin.

 > La mobilisation des personnels et de certains élus, a permis de préserver un service à
Tonnerre  notamment. 

Nièvre – 58
Au 01/01/2022, seront fermés :
-le SIP de Cosne sur loire
-la trésorerie de Cosne sur loire
Au 01/09/2022 seront fermés :
-la trésorerie de Decize
-la trésorerie de Clamecy
Au 01/01/2023 seront fermés :
-le SIP de Clamecy 
-la trésorerie de St Pierre le Moutier
Par conséquent, il restera finalement dans la Nièvre au 01/01/2023 :
-2 services de gestion comptable : 1 à Nevers et 1 à Cosne sur Loire
-1 SIP départemental à Nevers
-1 SIE départemental à Nevers
-1 antenne fiscale à Chateau Chinon (dont les missions ne sont toujours pas fixées)
-1 SFACT à Clamecy (toujours pas officialisé)
-1 trésorerie hôpital et amendes à Nevers
-1 SPFE à Nevers
-1 PCE à Nevers
-1 PCRP à Nevers
-1 CDIF avec les géomêtres
-1 BCR
-1 direction
MAIS  LE  SERVICE  PUBLIC  SERA BIEN  ASSURE...SELON  L’ADMINISTRATION !  EN  EFFET,
DEPUIS 2 ANS DEJA ,  DES COLLÈGUES DES FINANCES PUBLIQUES SONT PRESENTS  UNE
FOIS  PAR  SEMAINE DANS  19  MAISONS  DE  SERVICE  PUBLIC  IMPLANTEES  DANS  LE
DEPARTEMENT. ET LE NOMBRE DE 19 VA S’ACCROITRE. 
DORENAVANT, A CHAQUE FERMETURE DE TRESORERIE, CORRESPOND UNE OUVERTURE D
UNE FRANCE SERVICE...



Côte d’Or– 21 
La liste des fermetures de services s’allonge 

avec un nombre d’agents au service du public toujours en baisse

Paysage Côte d’Orien en 2022 :

• Mise en place du SIP de Montbard (après transfert de la mission SIP depuis Châtillon-sur-Seine et
depuis Semur-en-Auxois) ;

• Transfert de la partie SIE des SIPE de Montbard et Semur-en-Auxois au SIE de Beaune ;

• Création d'une antenne de la trésorerie hospitalière de Dijon à Semur-en-Auxois et d’une antenne de
la trésorerie départementale hospitalière à Beaune ;

• Fermetures des trésoreries pour la création des SGC de Châtillon-sur-Seine, Venarey-lès-Laumes,
Dijon Métropole, Nuits-Saint-Georges, Pouilly-en-Auxois ;

• Fermetures des trésoreries pour la mise en place de 5 CDL (mais il y a des chaises vides encore à ce
jour ...) rattachés  à 7 intercommunalités  (CA Beaune-Chagny-Nolay,  CC de Gevrey-Chambertin
Nuits-Saint-Georges,  CC  Rives  de  Saône,  CC  Pouilly  Bligny/CC  Ouche  et  Montagne  et  CC
Saulieu/CC Pays d'Arnay et Liernais) ; 

• Création  des  accueils  de  proximité  à  Chenôve,  Recey-sur-Ource,  Laignes,  Baigneux-lès-Juifs,
Vitteaux, Nolay, Saulieu et Seurre (les accueils de proximité de Montigny sur Aube, Aignay le Duc,
Précy-sous-Thil, Saint-Jean-de-Losne et Sombernon sont maintenus) ;

• Le  transfert  du  recouvrement  de  l'impôt  de  l'ensemble  des  trésoreries  mixtes  du  département
(Auxonne,  Genlis,  Is-sur-Tille,  Nolay,  Pontailler-sur-Saône,  Pouilly-en-Auxois  et  Saulieu)
respectivement aux SIP de Beaune, Dijon et Amendes et Montbard ; 

• Le  transfert de l'activité EPSMS des trésoreries de Nolay, Pouilly-en-Auxois et Seurre à l'antenne
hospitalière de Semur-en-Auxois ;

Le nombre de vrais services publics compétents sur tout le territoire diminue fortement, au bénéfice
d’un accueil basique s’apparentant à une boîte aux lettres ou à de longs déplacements pour se rendre
dans un des services spécialisés.

 > La mobilisation des personnels et de certains élus, organisée par la CGT et suivie par
l’intersyndicale, a permis de préserver la trésorerie d’Auxonne notamment. 



Conclusion :Que reste-t-il en services de proximité 
de pleine compétence en Bourgogne ?

Face à la pandémie et à ses conséquences humaines, sociales et économiques, le gouvernement et Bercy ont
pourtant  su  recourir  aux  qualifications,  à  l’expérience  et  à  la  conscience  professionnelle  des  agents,
rappelant l’importance du service public en général et en son sein la place de la DGFIP. Rien que le bilan de
cette  situation exceptionnelle  aurait  dû inviter  les  pouvoirs publics et  administratifs  à revoir  leur  copie
dévastatrice.
Pour cela, elle a déjà mis en place de multiples contre-réformes, ou en initie de nouvelles, dans un seul but :
fusionner les services et réduire le nombre d’emplois. Les conséquences, vous les vivez déjà avec un

éloignement de nos accueils et une réduction des horaires d’ouverture de nos guichets.

Gouvernement et Direction Générale veulent d’autre part privatiser la mission topographique
(cadastre). Ils ont déjà privatisé la collecte de l’impôt et le paiement de l’impôt (buralistes et
FDJ).

Les  réseaux  de  proximité  de  pleine  compétence  sont  supprimés  pour  créer  de  pseudo-
permanences d’accueil non pérennes dans un champ inter-administratif.

Les Maisons France Service sont des espaces de 1er accueil et d’accompagnement des démarches en
ligne (fiscalité, budget, retraite, emploi, santé, sécurité sociale, état civil, justice, logement, la Poste…). En
aucun cas, elles ne remplaceront des services Publics de pleine compétence avec des agents formés qui

répondent  à  vos  questions  et  non  des  animateurs  poly-compétents.  Ces  services  devraient  être
assurés en complément de nos missions et non servir de prétexte à la suppression du
réseau des finances publiques.

La CGT Finances Publiques Bourgogne porte une autre vision du service public,
celle  d’un  service  de
qualité  et  de  proximité
aux  populations,  d’une
égalité  de  traitement  sur
tout  le  territoire.  Cela
passe  par  le  maintien  de
Centres  des  Finances
Publiques partout et pour
tous,  avec  des
prérogatives  et  des
moyens  humains  et
matériels  renforcés,  avec
des personnels qualifiés et
reconnus.


